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1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte  de l’inspection  réalisée  le  09/02/2023 dans  l'établissement  LE
FOURNIL  BITERROIS implanté  ZA  de  Viargues  34440  Colombiers.  Cette  partie  «  Contexte  et
constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LE FOURNIL BITERROIS
• ZA de Viargues 34440 Colombiers
• Code AIOT : 0006605350
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'établissement est une boulangerie industrielle.

   
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Situation

administrative

Code de
l’environnement
du 25/08/2021,
article L.511-1

/ Sans objet

2 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-78

/ Sans objet

3 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-106

/ Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-93

/ Sans objet

5 Fluides frigorigènes

Règlement
européen du
16/09/2009,

article 5 et 11

/ Sans objet

6 Fluides frigorigènes

Règlement
européen du
16/04/2014,

article Art. 13 et
annexe III du

Réglement F-GAZ

/ Sans objet

7 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-79 et
R.543-81

/ Sans objet

8 Fluides frigorigènes

Règlement
européen du
16/04/2014,

article 5

/ Sans objet

9 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-82

/ Sans objet

10 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-79-1

/ Sans objet

11 Fluides frigorigènes

Règlement
européen du
16/04/2014,
article 12

/ Sans objet

12 Fluides frigorigènes

Code de
l’environnement
du 31/12/2015,

article R.543-80

/ Sans objet

13 REACH

Règlement
européen du
18/12/2006,
article 31

/ Sans objet

14 Moyens de lutte
contre l'incendie

Arrêté Ministériel
du 14/12/2013,

article 14
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non-conformité n'a été détectée lors du contrôle.
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2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Situation administrative

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 25/08/2021, article L.511-1
Thème(s) : Situation administrative, classement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sont  soumis  aux  dispositions  du  présent  titre  les  usines,  ateliers,  dépôts,  chantiers  et,  d'une
manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale,
publique  ou  privée,  qui  peuvent  présenter  des  dangers  ou  des  inconvénients  soit  pour  la
commodité  du  voisinage,  soit  pour  la  santé,  la  sécurité,  la  salubrité  publiques,  soit  pour
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour
l'utilisation économe des sols naturels, agricoles ou forestiers, soit pour l'utilisation rationnelle de
l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du
patrimoine archéologique.
Les dispositions du présent titre sont également applicables aux exploitations de carrières au sens
des articles L. 100-2 et L. 311-1 du code minier.
Constats : Le site est titulaire de l'arrêté 2012-I-1998 du 8 décembre 2014, du récépissé de mise à
jour au bénéfice des droits acquis 16-68B du 21 octobre 2016, et de l'arrêté complémentaire 2021-I-
861 du 20 juillet 2021, pour l'exercice des ses activités.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-78
Thème(s) : Produits chimiques, Attestation de capacité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tout détenteur d’équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise
en service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention
sur le circuit frigorifique par un opérateur disposant de l’attestation de capacité prévue à l’article
R. 543-99.
Constats : Les intervenants sur les circuits de fluides frigorigènes sont de la société CLAUGER qui
dispose de l'attestation de capacité n°40375 (validité jusqu'au 22/02/2023) prévue à l’article R. 543-
99.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-106
Thème(s) : Produits chimiques, Attestation d'aptitude
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’opérateur  satisfait  aux  conditions  de  capacité  professionnelle  lorsque  les  personnes  qui
procèdent sous sa responsabilité aux opérations décrites à l’article R.543-76 sont titulaires :
1° Soit d’une attestation d’aptitude, correspondant aux types d’activités exercées et aux types
d’équipements utilisés, délivrée par un organisme certifié ;
2° Soit d’un certificat équivalant à l’attestation d’aptitude mentionnée au 1°, délivrée dans un État
membre de l’Union  européenne et  correspondant  aux types d’activités  exercées  et  aux types
d’équipements utilisés.
Constats : L'ensemble des personnels intervenant sur les circuits contenant des fluides frigorigènes
sont titulaires d'une attestation d'aptitude, contrôlée par le responsable de la maintenance du
site, directement depuis l'interface en ligne (logiciel de suivi avec Clauger).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-93
Thème(s) : Produits chimiques, Interdiction d'utilisation de CFC
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
« Toute  personne  détenant  des  fluides  frigorigènes  de  la  catégorie  des  CFC,  y  compris  ceux
contenus  dans  des  équipements,  s’en  défait  au  plus  tard  le  1er  juillet  2016.  Ces  fluides  sont
récupérés conformément aux dispositions de la présente section.
Le présent article ne s’applique pas aux CFC contenus dans des équipements à circuit hermétique
ne présentant aucun orifice permettant de les recharger en fluide frigorigène. »
Constats : Les fluides sur site sont R717, R404a, R404 et R407f. Il n'y a pas de CFC sur site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/09/2009, article 5 et 11
Thème(s) : Produits chimiques, Interdiction d'utilisation d'HCFC
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Art. 5 du règlement du 16/09/2009
1. La mise sur le marché et l’utilisation de substances réglementées est interdite.
Art. 11 du règlement du 16/09/2009
3. Par dérogation à l’article 5, jusqu’au 31 décembre 2014, des hydrochlorofluorocarbures régénérés
peuvent être mis sur le marché et utilisés pour la maintenance ou l’entretien des équipements de
réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur existants, à condition que le récipient les
contenant soit muni d’une étiquette précisant que la substance a été régénérée et contenant des
informations sur le numéro de lot et sur le nom et l’adresse de l’installation de régénération.
4. Jusqu’au 31 décembre 2014, des hydrochlorofluorocarbures recyclés peuvent être utilisés pour la
maintenance ou l’entretien des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à
chaleur  existants,  à  condition  d’avoir  été  récupérés  dans  de  tels  équipements.  Ils  peuvent
uniquement  être  utilisés  par  l’entreprise  qui  a  effectué  la  récupération  dans  le  cadre  de  la
maintenance ou de l’entretien ou pour laquelle la récupération a été effectuée dans le cadre de la
maintenance ou de l’entretien.
Constats : Les fluides sur site sont R717, R404a, R404 et R407f. Il n'y a pas de HCFC sur site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire  : Règlement européen du 16/04/2014,  article Art.  13  et  annexe III  du
Réglement F-GAZ
Thème(s) : Produits chimiques, Règlement F-Gaz : Restriction d’utilisation des HFC
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Réglement 517/2014
Article 13 – Restrictions d’utilisation

3. A partir du 1er janvier 2020, l’utilisation de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de
réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500 pour l’entretien ou la maintenance des
équipements  de  réfrigération,  ayant  une  charge  de  40  tonnes  équivalent  CO2  ou  plus,  est
interdite.

Le présent paragraphe ne s’applique pas aux équipements militaires ni aux équipements destinés à
des applications conçues pour refroidir des produits à une température inférieure à – 50 °C.

Jusqu’au 1er janvier 2030, l’interdiction visée au premier alinéa ne s’applique pas aux catégories de
gaz à effet de serre fluorés suivantes :

a)  les gaz à effet de serre fluorés régénérés dont le potentiel  de réchauffement planétaire est
supérieur ou égal à 2 500 et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien d’équipements de
réfrigération existants, à condition qu’ils soient étiquetés conformément à l’article 12, paragraphe
6 ;

b)  les  gaz  à  effet  de serre  fluorés  recyclés  dont  le potentiel  de réchauffement planétaire  est
supérieur ou égal à 2 500 et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien d’équipements de
réfrigération existants, à condition qu’ils aient été récupérés à partir de ce type d’équipements.
Ces gaz recyclés ne peuvent être utilisés que par l’entreprise qui les a récupérés dans le cadre de la
maintenance ou de l’entretien ou par l’entreprise pour le compte de laquelle la récupération a été
effectuée dans le cadre de la maintenance ou de l’entretien.

Annexe III

Est interdite à partir du 1er Janvier 2022 : 

12.  La  mise sur  le  marché de réfrigérateurs  et  congélateurs  à  usage commercial  (équipements
hermétiquement scellés) contenant des HFC dont le PRP est supérieur ou égal à 150,

13. La mise sur la marché de systèmes de réfrigération centralisés multipostes à usage commercial
d’une capacité nominale supérieure ou égale à 40 kW et qui contiennent des gaz à effet de serre
fluorés dont le PRP est supérieur ou égal à 150, ou qui en sont tributaires, à l’exception des circuits
primaires de réfrigération des systèmes en cascade dans lesquels des gaz à effet de serre fluorés
dont le PRP est inférieur à 1500 peuvent être utilisés.
Constats  :  Il  y  a  sur  site  utilisation  de  gaz  à  effet  de  serre  fluorés  dont  le  potentiel  de
réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500 pour l’entretien ou la maintenance des
équipements de réfrigération, ayant une charge de 40 tonnes équivalent CO2 ou plus (cas valable
jusqu'au 1er janvier 2030).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-79 et R.543-81
Thème(s) : Produits chimiques, Contrôle d’étanchéité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Art. R.543-79 du code de l’environnement
Le détenteur d’un équipement dont la charge en HCFC est supérieure à deux kilogrammes, ou
dont la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement
(UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, fait procéder, lors de la mise en service de cet équipement, à un
contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur
disposant de l’attestation de capacité prévue à l’article R. 543-99 ou d’un certificat équivalent
délivré dans un des États membres de l’Union européenne et traduit en langue française.
Ce contrôle  est  ensuite  périodiquement  renouvelé  dans  les  conditions  définies  par  arrêté  du
ministre  chargé  de  l’environnement.  Il  est  également  renouvelé  à  chaque  fois  que  des
modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à
l’équipement.
Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l’opérateur responsable du
contrôle en dresse le constat par un document qu’il remet au détenteur de l’équipement, lequel
prend  toutes  mesures  pour  remédier  à  la  fuite  qui  a  été  constatée.  Pour  les  équipements
contenant plus de trois cents kilogrammes de HCFC ou plus de 500 tonnes équivalent CO2 de
HFC  ou  PFC,  l’opérateur  adresse  une  copie  de  ce  constat  au  représentant  de  l’État  dans  le
département  ou  à  l’Autorité  de  sûreté  nucléaire  si  ces  équipements  sont  implantés  dans  le
périmètre d’une installation nucléaire de base telle que définie à l’article L. 593-2.
Art. R.543-81 du code de l’environnement
Un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe la périodicité et les conditions des contrôles
d’étanchité des équipements.
Constats : Vu les cerfas des contrôles périodiques d'étanchéité des équipements depuis l'interface
du logiciel de suivi Clauger.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 8 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/04/2014, article 5
Thème(s) : Produits chimiques, Règlement F-GAZ : Système de détection de fuites
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les exploitants des équipements énumérés à l’article 4, paragraphe 2, points a) à d), et contenant
des gaz à effet de serre fluorés dans des quantités supérieures ou égales à 500 tonnes équivalent
CO2  veillent  à  ce  que  ces  équipements  soient  dotés  d’un  système  de  détection  de  fuites
permettant d’alerter, en cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.
Constats  :  Vu sur  le  terrain  et  les  documents  de l'équipement contenant  plus  de 500 tonnes
équivalent CO2, ce dernier dispose d'un système de détection de fuites.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

10



N° 9 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-82
Thème(s) : Produits chimiques, Fiches d'intervention
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’opérateur établit une fiche d’intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation
des fluides frigorigènes effectuée sur un équipement.
Pour tout équipement dont la charge en HCFC est  supérieure à trois  kilogrammes ou dont la
charge en HFC ou PFC est supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n°
517/2014 du 16 avril 2014, cette fiche est signée conjointement par l’opérateur et par le détenteur
de l’équipement qui conserve l’original. L’opérateur et le détenteur de l’équipement conservent un
exemplaire de cette fiche pendant au moins cinq ans à compter de la date de signature de la fiche
et le tiennent à la disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l’équipement et de
l’administration.
Un  arrêté  du  ministre  chargé  de  l’environnement  fixe  le  contenu  et  précise  les  conditions
d’élaboration et de détention de la fiche d’intervention mentionnée ci-dessus. Les dispositions du
présent  article  ne  s’appliquent  pas  aux  opérations  de  récupération  de  fluides  frigorigènes
effectuées sur les équipements hors d’usage soumis aux dispositions des articles R. 543-156 à R.
543-165 ou aux dispositions des articles R. 543-179 à R. 543-206.
Constats : Vu les fiches d'intervention classées avec les documents de chaque équipement depuis
l'interface du logiciel de suivi Clauger.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 10 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-79-1
Thème(s) : Produits chimiques, Vignettes
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
À compter du 1er juillet 2016, le contrôle d’étanchéité des équipements est attesté par l’apposition
d’une marque de contrôle. Lorsque des fuites sont constatées lors du contrôle d’étanchéité de
l’équipement  et  que  leur  réparation  ne  peut  être  faite  immédiatement,  il  est  apposé  sur
l’équipement une marque dite de défaut d’étanchéité. Ces deux marques et les conditions de leur
apposition sont définies par arrêté du ministre chargé de l’environnement.
Constats : Vu sur le terrain les vignettes apposées sur les équipements.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/04/2014, article 12
Thème(s) : Produits chimiques, Règlement F-Gaz : Etiquetage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
1. Les produits et équipements qui contiennent des gaz à effet de serre fluorés ou qui en sont
tributaires ne sont pas mis sur le marché s’ils ne sont pas étiquetés. Ceci s’applique uniquement :
a) aux équipements de réfrigération ;
b) aux équipements de climatisation ;
c) aux pompes à chaleur ;
d) aux équipements de protection contre l’incendie ;
e) aux appareils de commutation électrique ;
f)  aux  générateurs  d’aérosol  contenant  des  gaz  à  effet  de  serre  fluorés,  à  l’exception  des
inhalateurs doseurs destinés à l’administration de produits pharmaceutiques ;
g) à l’ensemble des conteneurs de gaz à effet de serre fluorés ;
h) aux solvants à base de gaz à effet de serre fluorés ;
i) aux cycles organiques de Rankine.
[…]
3. L’étiquette requise en vertu du paragraphe 1 comporte les informations suivantes :
a) une mention indiquant que le produit ou l’équipement contient des gaz à effet de serre fluorés
ou qu’il en est tributaire ;
b) la nomenclature acceptée par l’industrie pour les gaz à effet de serre fluorés concernés ou, à
défaut, le nom chimique ;
c) à compter du 1erjanvier 2017, la quantité, exprimée en poids et en équivalent CO2 , de gaz à
effet de serre fluorés contenue dans le produit ou l’équipement, ou la quantité de gaz à effet de
serre fluorés pour laquelle l’équipement est conçu et le potentiel de réchauffement planétaire de
ces gaz.
Constats : Chaque équipement sur le terrain dispose de son étiquette.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 12 : Fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/2015, article R.543-80
Thème(s) : Produits chimiques, Archivage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le détenteur d’un équipement dont la charge en HCFC est supérieure à trois kilogrammes, ou dont
la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n°
517/2014 du 16 avril 2014, conserve pendant au moins cinq ans les documents attestant que les
contrôles d’étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l’existence de fuites et faisant
état  de  ce  que  les  réparations  nécessaires  ont  été  réalisées,  et  les  tient  à  disposition  des
opérateurs intervenant ultérieurement sur l’équipement et de l’administration.
Constats :  L'archivage des documents est correctement réalisé depuis l'interface du logiciel de
suivi Clauger.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : REACH

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 31
Thème(s) : Produits chimiques, Fiche de Données de Sécurité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
1. Le fournisseur d’une substance ou d’une préparation fournit au destinataire de la substance ou
de la préparation une fiche de données de sécurité établie conformément à l’annexe II ;
a) lorsqu’une substance ou une préparation répond aux critères de classification comme substance
ou préparation dangereuse conformément aux ou 1999/45/CE, ou
b)  lorsqu’une substance est  persistante,  bioaccumulable  et  toxique ou très  persistante et  très
bioaccumulable, conformément aux critères énoncés à l’annexe XIII, ou
c) lorsqu’une substance est incluse sur la liste établie conformément à l’article 59 (annexe XIV),
paragraphe 1, pour des raisons autres que celles visées aux points a) et b).
Constats  :  L'inspection  a  contrôlé  la  fiche  de  données  de  sécurité  du  biocide  utilisé  pour  le
traitement de la tour aéroréfrigérante. 
Elle est :
 • en français ;
 • accessible en version papier ou informatique ;
 • à jour, version et numéro des pages indiquées ;
 • sous le format de l’annexe II de REACH (16 rubriques) ;

Il a notamment été vérifié sur la FDS :
 • à la rubrique 2.2 que les éléments d’étiquetage sont corrects, en cohérence avec :
  la classification de la substance ou du mélange indiquée à la rubrique 2.1◦  ;
  l’étiquetage de l’AMM ;◦
 •  à  la rubrique 15,  qu’il  est  indiqué que l’étiquetage est conforme à l’article 69 du règlement
biocides (n°528/2012).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 14 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Défense contre l'incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
-  de  plans  des  locaux  facilitant  l’intervention  des  services  d’incendie  et  de  secours  avec  une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8 ;
- d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou
privé d’un dia mètrenominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil  permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie
et de secours). A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est
accessible  en  toutes  circonstances  et  à  une distance de  l’installation  ayant  recueilli  l’avis  des
services  départementaux  d’incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service  d’incendie  et  de
secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L’exploitant est en mesure de
justifier  au préfet  la  disponibilité effective  des  débits  d’eau ainsi  que le dimensionnement de
l’éventuel  bassin  de  stockage.  Les  dispositions  du  présent  point  ne  s’appliquent  pas  aux
installations de séchage de prunes ;
- pour les installations de séchage de prunes, d’un poste d’eau (bouches, poteaux...),  public ou
privé, implanté à moins de 200 mètres de l’installation, ou de points d’eau (bassins, citernes, etc.)
d’une capacité de 60 m³ ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation si elle est couverte ou à proximité si elle n’est
pas située dans un local fermé, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques
spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents
d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température  de  l’installation,  et  notamment  en  période  de  gel.  L’exploitant  s’assure  de  la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie
conformément aux référentiels en vigueur.
Constats : Le site dispose d'un ensemble d'extincteurs répartis judicieusement sur le site, de plans
à jour et de moyens d'alerte adéquats, de poteaux incendie. 

Les moyens de défense sont entretenus et contrôlés annuellement par la société CHUBB SICLI
(rapport OK de juillet 2022).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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